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[Avant le début de l’entretien, LT accepte sans problème d’être enregistré, mais précise en souriant « ok donc je ne dirai pas tout… »]

Pouvez-vous me parler de la création de la Brigade Nature, sa composition, depuis quand elle existe, et la perception que vous avez sur son rôle à Mayotte pour la biodiversité ? 

La Brigade Nature est en place sur Mayotte depuis 2003 normalement. Il y a eu une association au départ enfin une…l’arrivée sur Mayotte de l’ONCFS et donc il y a eu des conventions qui ont été passées au départ entre l’ONCFS et le CG pour alors la participation du CG d’un point de vue humain en mettant à disposition des personnes qui devaient être formées et derrière il y a un financement en fonction du nombre d’agents entre l’ONCFS et le CG. Ça c’est  un partenariat qui a duré jusqu’en 2010 et puis comme en 2010 il commençait à  y avoir un peu d’arriéré de paiement vis-à-vis du CG à l’ONCFS, l’ONCFS s’est un peu…a souhaité se retirer vis-à-vis de ce partenariat, c’est pour ça qu’on a battu de l’aile depuis 2010. Entre temps en 2010 est arrivé donc l’ONEMA. Il a donc fallu…on a donc fonctionné sous la forme de service de police de l’environnement donc sous la forme des SMPE, qui sont en fait des services qui sont mis en place en Outre-mer en associant l’ONEMA et l’ONCFS principalement donc il y en a dans tous les départements d’Outre-mer. Sachant que dans le cadre de la restriction des budgets et surtout des effectifs au niveau national, l’ONCFS en 2010 avait déjà commencé un petit peu à… prévoyait déjà de réduire les effectifs, donc on a  eu déjà le départ du technicien à l’époque de l’ONCFS, donc retrait du poste donc de technicien. Donc ça ça a commencé en 2010. Et en 2013 on est arrivés voire début 2014 on est arrivés à une situation où on a un gel des postes, c’est le terme employé, gel des postes de l’ONCFS sur Mayotte, du fait de la restriction des effectifs au niveau national. Il faut savoir qu’en national il y a eu 40 fermetures de postes pour l’ONCFS je crois sur les 2 ans à venir. Et on a eu une réouverture de postes en gros du même nombre à l’AMP. Donc ce qui veut dire que quelque part quand même l’ONCFS se défend en disant « attendez en Outre-mer ils avaient besoin aussi d’enlever des effectifs ». Donc ça c’est la situation actuelle. Alors en 2010, il devait y avoir normalement une reprise des agents du CG par l’AMP. Donc c’est plus ou moins ce qui s’est passé, avec je pense au départ des questions qui se sont posées sur le fait que…est-ce que ces agents allaient au PNMM ou allaient rester donc à la Brigade Nature. Enfin, c’est un peu les…la Brigade Nature on ne savait pas trop en gros si on allait la faire vivre derrière. Et je pense qu’en 2013 donc début 2013 avec le travail qui a été fait par les associations et certaines administrations, on a eu des pressions qui ont été faites sur la DEAL qui ont poussé le Ministère en gros à réunir tout le monde pour remettre la Brigade Nature en route. Ca c’est début 2013. 1er janvier 2013 la 1ère réunion a vraiment eu lieu, avec une convention qui a été signée le 1er avril pour une reconstitution de la Brigade Nature. 

Là les agents n’étaient pas au PNMM ?

On a eu en 2010…on a eu un peu une…le PNMM devait au départ récupérer la totalité des agents, le mode de recrutement n’a pas plu à certains agents…

Pourquoi ?

Parce qu’on leur demandait de justifier…en fait il y a un passé qui est un petit peu compliqué c’est que…C’est des agents des collectivités territoriales qui au départ étaient contractuels et ils ont donc été formés, ils ont eu un cursus de formation donc des agents qui sont rentrés à l’origine, quasiment, on va dire en 2003-2006 il y a eu un recrutement des agents. Avec la formation des agents donc avec des cursus de formation un peu chaotiques dans le sens où on a attendu 2008 pour la commission et on a attendu quasiment 2010 pour leur faire la formation, qu’ils puissent avoir le port d’arme. Donc en gros qu’ils puissent avoir l’équivalent d’agents de l’ONCFS. Sachant que juridiquement il y a un peu quelques…le fait que ce soit des agents des collectivités en plus, on va dire que c’est des mesures qui ont été prises de façon à la limite réglementaire. Donc il y a eu des marches arrières qui ne leur ont pas fait plaisir en plus à l’époque, quand le PNMM est arrivé en disant « vous allez m’écrire un petit mot, vous allez me faire une petite lettre de motivation » ils ont dit « non mais attendez nous on n’est pas là pour….on a déjà…ça fait 5 ans qu’on fait nos preuves… » Enfin, ça c’était pour la petite histoire. Après derrière du coup on a une partie des agents, on a 2 agents qui ont accepté d’aller au PNMM et 4 agents qui avaient décidé de ne pas aller au PNMM.

Donc de rester au Conseil Général ?

Non plus. Donc c’est là du coup qu’en 2000, il y a eu 2 ans un peu de battement pour eux, l’AMP leur a fait des cursus de formations, il y a eu un peu des choses…ça a été un peu long, ça les a occupés de façon un peu particulière, c’était assez amusant. Et après derrière du coup le problème qu’on a donc sur le…c’est que d’un point de vue effectif en police, sur cet historique, c’est des agents qui ont été habilités à relever des infractions donc pendant 1 an ou 2, et de 2008 à 2010 normalement, parce qu’avant…ou avant on travaillait…c’est vrai que peut-être au temps des collectivités ils avaient, il y avait certains arrêtés je pense à…à l’époque dans le cadre de la collectivité ils avaient quelques prérogatives en police principalement maritime je pense…ensuite de par leur commissionnement faune flore ils ont eu un effectif un peu gonflé en police de l’environnement. On est revenus un peu en arrière on a rétrogradé un petit peu depuis 2010 à 2012. Sachant qu’après les agents étaient partis faire les cursus de formation pour les commissionnements Parc marin, et donc effectivement ils pouvaient travailler sur les territoires du PNMM.  Mais on leur a donné partiellement le moyen de travailler. C’est pour ça qu’en effectif donc nature sur des agents qui sont pleinement habilités, on a finalement assez peu de temps. C’est des cursus de formation qui sont quand même relativement longs je pense, dans le sens où on est en formation continue, et ce ne sont pas des agents qui ont passé des concours et souvent qui sont allés faire l’année de formation plus l’année de stage que les agents du corps de l’environnement font en règle générale. Et donc c’est pour ça qu’on a mis autant de temps. Et aujourd’hui on est un petit peu…on n’a malheureusement pas beaucoup évolué, et donc on… malgré la mise en place donc de l’ordonnance début 2013, l’ordonnance pénale, on change de statut parce qu’on passe inspecteur de l’environnement et il y a donc actuellement une demande qui est faite au ministère pour voir comment ces agents de la fonction publique territoriale peuvent être réellement inspecteurs de l’environnement, parce qu’il y a des questions qui sont posées aussi.

Parce que ça change les critères le nouveau statut ?

[bookmark: _GoBack]Ca change sur le fait qu’en tant qu’inspecteur de l’environnement, on a des agents qui sont affectés. Et donc aujourd’hui nous à la Brigade Nature on a des agents qui sont mis à disposition. Donc en fait en fonction un peu des visions qu’on va avoir, on a des agents qui sont inspecteurs ou qui ne sont pas inspecteurs. On essaie de clarifier la situation. On a des agents…donc ça pose des problèmes liés aussi à l’armement. Parce que… c’est d’ailleurs pour ça que je fais assez peu de communication là-dessus c’est que finalement on n’est pas non plus 100% opérationnels. Notamment sur certaines missions, qui d’après nos instructions nous demandent donc de respecter certaines règles de sécurité, et donc tout ce qui est missions nocturnes de braconnage ne sont pas pratiquées en local, elles sont pratiquées avec l’appui de la Réunion. Il y a la même problématique que sur des...je devrais même avoir…notamment sur la programmation des activités journalières…je crois avoir le même type de problème. Il y a des fois où on outre-passe un peu les instructions. Et puis il y a des fois où d’un point de vue règles de sécurité il y a des missions qu’on ne fait pas. D’un point de vue biodiversité ça génère de la communication, ça génère plein de choses et d’un côté je me vois mal aller expliquer aux journalistes cette situation un peu bancale. Donc on espère d’ici la fin d’année avoir régularisé cette situation parce qu’on a fait la demande au Ministère et on espère que…la demande est faite dans le sens où c’est les agents qui ont été formés historiquement qui auront le port d’arme et donc on demande la vision du Ministère sur le sujet sachant qu’on espère vivement en gros qu’ils acceptent le fait qu’ils soient mis à disposition et non pas affectés, histoire qu’on puisse travailler pleinement. Si ce n’est pas le cas, il faudra que l’AMP change son fusil d’épaule. C’est-à-dire que comme c’est des agents qui actuellement sont mis à disposition, c’est des agents qui ne font pas partie des effectifs de l’établissement. L’agence les finance, il n’y a pas de problème, par contre du coup ils sont mis à disposition, ils ne sont pas décomptés des ETP de l’agence, ce qui est avantageux. Je pense que l’ONCFS a eu la même vision un peu à l’époque. Si on avait…à l’époque de l’ONCFS, si on s’était positionnés sur le principe que l’on pouvait former des agents locaux pour les intégrer au corps de l’environnement à l’ONCFS comme ça s’est fait dans d’autres DOM, on aurait au moins 2 agents sûrs sur le département, sachant que cette situation de mise à disposition a favorisé dans d’autres départements, notamment le département de la Guyane, partait du principe qu’on n’avait pas besoin d’auto…c’est comment le nom déjà…enfin intégrer en interne un cursus de formation, enfin ça a été fait sur d’autres DOM.

Ca représente combien d’effectifs actuellement ?

Actuellement on est 6, moi je suis tout seul de l’ONEMA, 5 agents mis à disposition de l’AMP, on doit en avoir…on doit récupérer Sidi normalement du Parc Marin, donc ça fait 7, au mois de janvier normalement j’ai un agent de l’ONEMA supplémentaire qui arrive, c’est par le biais des mutations normales. Et on a donc un poste de technicien que l’AMP a ouvert, sur la gestion, sur les pratiques de police. On devrait, si tout va bien en 2015, on aura donc un effectif de 9 personnes ce qui peut être intéressant. Si on a 9 agents compétents ça devient intéressant. Si sur les 9 agents on est 3 compétents et on a 6 agents qui ne peuvent pas pleinement travailler, c’est dommage…enfin ça…ils nous aident hein, mais ce n’est pas aussi efficace. 

Et ça c’est pour faire principalement les sites de pontes, par exemple comme à Saziley et Moya ?

Non. 

Ce n’est pas pour la surveillance en continu… ?

Non. 

Qui est-ce qui fait cette surveillance ?

Je ne sais pas, le Conseil Général. La partie Conseil Général avec Mireille. Ils ont…voilà ils ont une équipe après qui est à 100% sur ce genre de thématique-là. Il y a le PNMM qui le fait via la gestion du réseau REMMAT qui n’a pas spécialement d’agent attitré pour ce genre de mission-là. Quoiqu’ils voulaient essayer de faire la capture des chiens errants sur les plages sur ce genre de mission-là donc je n’ai pas trop d’informations là-dessus, et donc nous après on est censés donc faire appliquer les différents textes concernant la police de la nature. Tout ce qui doit concerner les espèces protégées, les habitats. Il y a des agents qui sont de l’agence du PNMM qui vont plus venir travailler sur les problématiques de police sur les territoires du PNMM, là on sort un petit peu du code de l’environnement, on a le code de l’environnement plus le code rural de la pêche maritime sur la partie pêche maritime voire les agents viennent travailler aux côtés des transports pour tout ce qui concerne sécurité maritime et puis tout ce qui est document de permis.

Comment vous vous organisez au quotidien ? Vous privilégiez quelles actions ?

Ca dépend comment on se positionne. L’ONEMA part du principe qu’on a un ou deux agents qui sont financés sur le département et donc il faut que dans la gestion, en fin d’année, sur des comptes de l’activité de police, on retrouve une ETP et demie police de l’eau sur le principe qu’on va avoir une demi-ETP technique. Si on se basait sur ce principe-là on aurait un problème vis-à-vis des missions de l’ONCFS et donc c’est là qu’on peut partir du principe que le braconnage…et c’est un peu ce qui se passe, l’ONCFS se retirant, l’ONCFS étant pilote normalement sur tout ce qui est mission de braconnage sur les tortues par exemple, et tout ce qui est braconnage en général, c’est l’AMP qui sur son territoire va devoir gérer cette problématique. Et c’est pour ça qu’on aurait un agent supplémentaire qui logiquement viendrait.

Ce serait le technicien de l’AMP ?

Le technicien et les agents aussi. Au jour le jour on a des missions qui répondent aux thématiques de police de l’eau, une partie des agents a été formée en police de l’eau, en sachant que c’est des missions encore techniques, il faut avoir l’habitude, je pense qu’au fur et à mesure du temps ils arriveront à venir travailler sur cette thématique-là.
La police de l’eau concerne quelles eaux ?

Police de l’eau c’est eau douce, donc là c’est assez vaste ça va des problématiques de rejets d’eau pluviale…alors la police de l’eau est gérée...est aussi mise en œuvre par la DEAL, service Environnement et prévention des risques. Il y  a une circulaire qui définit que tel ou tel service est plus ou moins pilote sur telle ou telle problématique…sur telle ou telle thématique. Ce qu’il faut voir c’est que l’orientation des missions est faite dans le cadre d’un plan de contrôle départemental qui est géré…on est sous une autorité « fonctionnelle » Préfet vis-à-vis de la gestion de ce plan de contrôle-là. On propose des missions plan de contrôle. Plan de contrôle, on a des missions qui vont recouper tous les services en police de l’eau, on a une grande thématique qui est la qualité de l’eau. On a une deuxième thématique sur tout ce qui va concerner les travaux et la continuité écologique. Une thématique un petit peu de pêche. Après, on a des thématiques sur tout ce qui est braconnage, eau douce, terrestre 	avec la problématique des tortues marines par exemple, et derrière on va avoir tout ce qui va être habitat, espèces protégées, etc. Donc là c’est plus ou moins défini, on a une circulaire qui définit que tel ou tel service est pilote sur telle ou telle thématique, donc en gros qui doit organiser, qui doit suivre… ? Les autres services peuvent venir travailler dessus, mais comme je suis tout seul pour le moment il y a toute une partie des missions où je ne vais pas travailler qui vont faire partie des…dérogées…Je viens travailler moi sur des parties usage des pesticides à proximité des cours d’eau, ce qu’on appelle zone de non traitement, pollution accidentelle. Après il y a la partie qui va être des dossiers…tout ce qui est travaux, qui rentre dans les rubriques de la loi sur l’eau. Logiquement, les gens sont censés déposer des dossiers, ça fait partie de la « police administrative ». Normalement il y a toute une partie pré-travaux où les gens définissent dans quelle mesure...comment ils font les travaux…avec quelles conséquences, et l’administration a logiquement un droit de regard vis-à-vis de ces consignes et édite soit des récépissés de déclaration, soit des autorisations de. Dans ce cas-là nous soit on vérifie que les prescriptions qui sont données par l’administration ou les prescriptions qui sont liées aux arrêtés ministériels ou au code de l’environnement soient suivies. Soit on relève des défauts s’il y a des défauts de déclaration, ou des défauts d’autorisation. Voilà donc ça c’est une partie un petit peu plus administrative, donc un petit peu plus technique. On essaye de travailler en partenariats aussi avec la DEAL sur des avis techniques avant…on va dire sur la partie préventive avant la finalisation des dossiers avant travaux. C’est difficile. Sur les milieux aquatiques. Les prises en compte des espèces aquatiques à l’heure actuelle sont vraiment très très très faibles.

A cause du manque de connaissances… ?

En partie par manque de connaissances et aussi par volonté, et pour éviter de se mettre des contraintes…L’administration a plus ou moins joué le jeu…Compliqué…On va dire que ça bataille….

Ces travaux sont des travaux de particuliers, ou autres… ?

On a de tout. En gros sur ces thématiques-là on a des collectivités, on a le CG, les particuliers. Les particuliers on a souvent des défauts parce qu’ici les gens ont un peu de mal avec la réglementation,  surtout que c’est une réglementation qui est très technique. Donc là on a plus à faire au monde mahorais. Après la partie agriculture, c’est un peu plus…tout ce qui est ZNT on est beaucoup en problématique du petit maraichage…agriculteurs non siretisés, donc non reconnus par l’administration. Donc là on est en plein dans la thématique des personnes en situation irrégulière qui cherchent à vivre ou à survivre, ou qui travaillent pour quelqu’un soit par la location soit par la restitution de production. On a pas mal de non-conformités, pas mal de problématiques. Pareil, beaucoup de problèmes pour faire prendre en considération cette thématique-là par l’administration en partant du principe que c’est des personnes non reconnues par l’administration, non siretisées. Donc personnes non contrôlées. Ça fait 2-3 ans, la DAAF va commencer à  prendre un petit peu en compte ces parcelles.

Parce que pour l’instant personne ne s’en occupe vraiment ?

On va dire plus ou moins ça oui. Sachant que sur la pollution accidentelle, depuis 5-6 ans que je suis plus ou moins sur cette thématique-là, l’environnement…on a majorité des cas c’est des problèmes qui sont liés à l’usage de pesticides. On a la pêche aux pesticides, et puis derrière on a aussi des usages accidentels, qui sont liés à ces parcelles-là. 

Comment peut-on être sûrs que ces personnes en situation irrégulière sont la principale source de pollution aux pesticides ?

Alors si on écoute…C’est là où il y a des…Actuellement j’essaye simplement de faire remonter cette problématique au niveau des différentes instances, parce que personne ne veut la voir, sachant qu’en plus on a dans le cadre du suivi DCE sur les analyses qui sont faites sur les pesticides, on a de l’eau de relativement bonne qualité, c’est-à-dire pas de pollution en tant que telle. Excepté sur la baie de Bouéni où dans les sédiments il y aurait des bruits. C’est des quantités assez faibles, mais on a un bruit qui est lié à l’usage de…Maintenant moi mon analyse de terrain c’est que c’est des réglementations qui sont mises en place avec…donc c’est des contrôles qui sont très réglementaires dans le sens où l’utilisation d’un pesticide ou d’un produit phytopharmaceutique normalement doit être faite dans certaines conditions. Les gens qui utilisent ces produits-là ne les utilisent pas de façon conforme. Ça veut dire qu’on se retrouve avec des stockages de produit sur la berge, on se retrouve avec des dosages de pesticides voire de la vente de produits, parce que beaucoup de gens achètent ces produits-là donc on n’a pas mal de problèmes qui sont liés au surdosage, et donc avec des mises sur le marché des produits mis à la consommation avec des résidus de pesticides qui sont plus ou moins conformes. On se retrouve avec des produits qui sont utilisés hors de leur contenu, qui sont stockés hors de leur contenu. On trouve énormément de non-conformités. L’administration n’a peut-être pas spécialement envie de les relever, maintenant comme moi ça se passe à proximité des cours d’eau, par principe de précaution et de par l’expérience qu’on en a, on part plutôt du principe de dire qu’on a une problématique là-dessus. Moi j’entends dans les réunions de…quand j’entends dans les réunions, les périmètres de protection de captage qui sont en train de se mettre en place, « nous n’avons pas d’usage de pesticides dans les bassins versants en amont de l’état potable », c’est faux. On n’a pas d’agriculteurs siretisés qui sont reconnus sur cette partie-là. « On n’a pas d’usage de pesticides on fait de l’agriculture biologique ». Faut savoir qu’on est en zone tropical, faire de l’agriculture biologique sur du maraichage, c’est quasiment impossible. Après, comment faire prendre par les différentes…par les personnes concernées, que chacun prenne en considération cette problématique-là, je ne sais pas. Quand on appelle, quand on a un cas de pollution, on appelle le gérant de la SOGEA du réseau, et qu’on lui dit « Vous avez une pollution avec mortalité, on ferme le captage oui, non ? Vous avez un moyen de détecter ces pollutions-là ? Non. Est-ce qu’elles sont traitées ? Non. On compte sur l’effet de dilution ». Ça veut dire que la pollution on l’a au niveau du robinet par effet de dilution mais les gens gèrent. Pour moi ça me gêne, ça me…je trouve ça quelque part problématique.

La SOGEA fait des suivis de qualité de l’eau ? Ils ont des agents ?
Oui mais pas sur ces parties-là. Finalement assez peu sur ces parties-là. 

La pollution aux pesticides touche l’agriculture mais aussi la pêche ?

Alors la pêche après…dans le cadre de la pêche…les pratiques ici les gens utilisent les pesticides pour pêcher effectivement les crustacés, écrevisses, etc. On aurait des consommations d’anguilles soit disant par les réunionnais. Les réunionnais ils vont peut-être pas pêcher leurs anguilles aux pesticides…Je ne sais pas trop. J’avoue que j’ai assez peu d’informations sur cette partie-là. J’ai un peu de mal pour l’instant à faire remonter les problèmes. Je n’ai pas de cas. Les cas sont compliqués à mettre en…Il est difficile de faire les constats.

Pour revenir à la Réunion, vous disiez qu’il y a des agents qui viennent en renfort ici ?

Oui. C’est ce qu’on essaye d’organiser.

C’est fréquent ?

On essaye…soit on a eu des freins financiers, qui aujourd’hui ont l’air de ne plus avoir lieu, et on a après un frein humain avec l’équipe de la Réunion qui ne pourra pas se libérer 10 fois par an. Donc il y a eu une époque où avant 2003, c’est-à-dire avant l’installation de la Brigade Nature ici, les agents étaient mobiles et venaient ici 2 à 3 mois dans l’année. Et aujourd’hui en gros on a depuis quelques années on a un rythme de mission de 2 à 3 missions par an, sur 4-5 jours, donc ça reste effectivement relativement faible. Donc effectivement on aurait tout intérêt à avoir une équipe sur place, qui soit opérationnelle pour travailler sur ces thématiques.

Leur Brigade Nature a la même constitution à la Réunion ?

Brigade Nature Océan Indien. C’est l’ONCFS, l’ONEMA et les Parcs de la Réunion, et l’ONF, qui finance.

Ici l’ONF ne participe pas du tout à la Brigade Nature ?

Non. 

Par contre ils sont assermentés pour… ?

Sur leur territoire je pense. Je ne sais pas s’ils sont assermentés sur la faune flore. Je ne sais pas jusqu’où ils sont assermentés. Je sais qu’il y a une pêche ils peuvent.

Sur la pêche ?

Les particularités c’est que…nous on est habilités normalement à travailler sur le code forestier, mais vu l’étendue déjà de nos missions [rires]… et vu le nombre d’agents qu’ils sont, entre l’ONF, la DAAF et le CG… Bon, j’évite de mettre le doigt… Pour le moment on a plus un partenariat avec la DIECCTE. On a installé un partenariat avec la DIECCTE sur la partie pêche. Parce que c’est pareil, c’est partie pêche que contrôlent les agents de l’AMP sur l’eau. Beaucoup de non-conformités, beaucoup de personnes en situation aussi irrégulières. Pour la partie DIECCTE sur la partie pêche j’avais fait le constat que sur 29 contrôles qui avaient été effectués il y avait 28 non-conformités. C’est un peu la même chose sur la partie réglementation de tout ce qui est pêche, sécurité maritime, document de navigation…Il y a vraiment besoin de travailler. Il y a vraiment beaucoup d’infractions. Et après derrière je souhaitais faire participer la DIECCTE aussi sur des contrôles avec l’agriculture, ça me paraissait très intéressant. Je crois que si à l’échelle de l’île il y a 10 personnes déclarées en tant qu’employés agricoles…Ça vous donne un peu une idée…[rires]. Ça a peut-être évolué parce que c’est des vieux chiffres mais à mon avis ça n’a pas beaucoup évolué. Après pour revenir à notre thématique, un peu plus, je pense qu’en fonction des thématiques il y a un lien réel entre les gens en situation irrégulière et qui sont en situation de survie, et le côté forestier ils sont très bien servis avec ça, sur la partie pêche c’est pas mal…

Pour la pêche cela concerne quoi ?

Non c’est des modes de pêche qui sont interdits et puis sur des zones…en fonction des zones etc. Après non la pêche à la palangrotte est pratiquée partout, la pêche au filet est réglementée à l’endroit des tombants et des récifs, les mangroves sur un principe de précautions lié au stock de poissons et pour les tortues aussi, chasse sous-marine effectivement est interdite. Après ça dépend du mode de pêche, ça dépend un peu des pratiques.

Et pour la pêche à pied il y a des quotas ?

Aucune idée, je ne sais pas au niveau de la réglementation, je ne pense pas qu’il y ait quelque chose.

Comme en métropole, il y en a pourtant…

Je ne sais pas si ici c’est mis en place, il faut voir avec le PNMM. C’est le PNMM qui étudie cette pratique. Après en police de l’eau on a la partie lavandières.

Est-ce qu’il y a vraiment des actions de répression auprès des lavandières ?

On essaye de mettre des PV. Je dis bien on essaye parce que c’est compliqué. Ce n’est pas simple.

Est-ce qu’il faut passer par une phase d’information avant la répression ?

Ça fait 6 ou 7 ans qu’il y a ce genre de pratiques-là, et ce genre de contrôle, donc l’information est…L’administration devrait effectivement refaire un petit peu de communication sur ces thématiques-là, je pense que le gros problème qu’on a aujourd’hui sur ces thématiques-là c’est qu’il faut que les collectivités prennent en charge en gros cette problématique, la mise en place de lavoirs, il faut qu’il y ait des choses qui bougent.

Est-ce que ce n’est pas aux communes de s’occuper de l’information aussi ?

Information, et puis à mon avis mise en place des lavoirs et puis mettre à l’ouvrage des lavoirs comme ça s’est passé en métropole. Je pense que tant qu’on n’en sera pas là ce sera un véritable casse-tête. Et puis vu le nombre de personnes qu’il y a. Donc sur cette thématique-là il y a l’ARS qui devrait faire un petit rendu vis-à-vis des eaux de baignade de rivière vis-à-vis des lavandières. Je pense que ça va être assez cocasse. Parce que du coup il faudrait éventuellement que les mairies prennent des arrêtés d’interdiction de baignade, ce serait intéressant…
Donc c’est aux mairies de faire quelque chose là-dessus ?

Je ne sais pas, la partie baignade c’est plutôt l’ARS qui gère.

Peut-être qu’en avançant l’argument sanitaire il y aurait moyen que ça change ?

C’est ce que j’espère. Ça fait depuis 1 ou 2 mois que j’ai essayé de faire avancer ces thématiques-là. Il a fallu un certain nombre d’années pour que ça bouge. Ça commence à bouger par des stages, on verra quel est le rendu là prochainement là-dessus. 

Des stagiaires à l’ARS ?

Voilà. Qui se sont occupés de ça ces derniers mois, et on aura un rendu cette semaine là-dessus. Par contre après on verra comment va réagir l’administration, comment on va imposer aux conseillers, aux mairies, et comment les mairies vont réagir, ou comment les communes vont réagir. C’est des arguments supplémentaires. Je pense que là-dessus il y a une thématique à faire, il faut sortir les dames de la rivière…Là-dessus on a rarement des détails. Là des chiffres je ne fais plus énormément de contrôles là-dessus on essaye d’en faire a minima mais de l’époque on avait 50% de gens mahorais 50% de gens en situation irrégulière et après on a quoi faire des gens qui ont des problèmes d’accès à l’eau, qui vivent dans les bidonvilles…

Ce qui ressort de mes entretiens, c’est que les communes ne bougent pas…

Les communes ne bougent pas de toute façon. Et c’est pour ça qu’il faut trouver des clés d’entrée.

Et la Préfecture ne pourrait pas avoir un effet sur les communes justement ?

Si, pourquoi pas. Mais après je ne vois pas comment…après quelque part pour obliger les communes il faut un biais réglementaire. J’ai cru comprendre que par le biais des eaux de baignade il y aurait je vais dire il y aurait parce que ça ne m’a été dit qu’une fois, ça a été dit…il pourrait y avoir un biais effectivement là-dessus, un moyen de pression. Après ça peut se faire petit à petit c’est-à-dire que la DEAL dans le cadre des dossiers loi sur l’eau avec la mise en place des RHI imposés comme on est une STEP, imposer qu’il y ait un lavoir qui soit mis, imposer avec la maitrise d’ouvrage de la commune, etc. J’avoue que on a du mal à l’administration a vraiment du mal à se positionner, nous on pédale un peu dans la semoule d’un pot de vue judiciaire et c’est assez compliqué…j’ai essayé de faire des nouveaux PV là-dessus un peu plus étoffés. Après il y a des réelles atteintes, sur le milieu. Sur les coraux. Je pense que sur toute la chaine, que ce soit aussi bien la vie aquatique que rivières, que le lagon… On a des atteintes.

Quelles seraient selon vous les principales menaces sur la biodiversité ?

Après quand on...la réglementation nationale là-dessus sur tout ce qui est détergent etc. elle est mise en place avec une utilisation où en règle générale on repasse par un réseau d’assainissement et donc on a un soi-disant traitement de l’eau rejetée. On part du principe que les normes sur ces produits soient mises en place pour que après stations d’épuration on n’ait pas une rémanence dans le milieu de plus de quelques jours de telle ou telle matière active. Ici en dehors du fait qu’on a 99% de ces personnes-là qui où les eaux ne sont pas traitées, on rejette directement les eaux dans le milieu. Ça veut dire qu’il y a des impacts qui sont non négligeables. Après on il faut que je prenne les écrits parce que je n’ai pas ça de tête directement, mais on a des impacts qui vont sur toute la chaine alimentaire, voire qui sont mêmes voire qui se bioaccumulent au niveau de la chaine alimentaire, on a donc des appauvrissements de milieux parce que…là sur les quelques mesures qu’on fait, en chlore par exemple, 3-4 lavandières qui sont dans le cours d’eau, on arrive à des taux de chlore qui sont facilement entre 0.20 à 0.30 mg/l et en métropole on estime qu’on a la...Ils utilisent les daphnés en métropole, qui sont des toutes petites crevettes, des invertébrés, vraiment dans le cadre du mm, et donc on estime qu’on a plus de 50% de mortalité sur la base des 0.18 mg/l. Donc on commence à toucher les invertébrés sur 0.18 mg/l. les espèces polio-sensibles comme les truites sont atteintes à 0.25 ou à 0.20 et les espèces non polio-sensibles comme ici les anguilles il faut atteindre quasiment les 0.40 voire les 0.50. Ça veut dire que de toute façon les sites qui sont à mon avis très impactés on a des impacts aussi liés aux invertébrés, sachant qu’après ici en local la plupart des espèces étant amphihalines, beaucoup d’espèces vont avoir un cycle de leur vie au stade larvaire, et vont en gros dévaler le cours d’eau, et donc on a des atteintes de toute façon. Et sur la consommation des êtres aquatiques, parce qu’on atteint les invertébrés et donc on atteint les stades d’alimentation, et la phase de reproduction donc de toute façon on peut avoir des impacts sur les phases larvaires. J’avoue qu’on n’a pas d’étude donc il faudrait arriver à le mettre en…en plus en local, essayer de faire prendre en considération ce genre de chose. Nous d’un point de vue judiciaire, jusqu’à maintenant, de la façon dont on a travaillé, c’est très compliqué de faire prendre en compte par le Parquet, on a  du mal à démontrer des éléments matériels, on a du mal comme c’est du délictuel, on a du mal quelque part aussi à relever l’intentionnalité sur la personne. La personne de toute façon son intention est un peu par obligation, donc elle n’a pas l’intention de commettre…elle le fait un peu de façon non intentionnelle. C’est un peu un casse-tête.

Les études qui seraient nécessaires seraient portées par des organismes de recherche, ou l’ONEMA… ?

On a dans le cadre de l’ONEMA les études sur la bio-indication. On a un programme qui se fait sur les 3-4 prochaines années dans les DOM-TOM. C’est des programmes de bio-indication où en gros on va essayer de déterminer des faciès, des schémas invertébrés diatomées, en fonction des atteintes du milieu, pour définir dans telle ou telle configuration d’espèce, on a des milieux de bonne qualité, et telle ou telle configuration on a des milieux qui sont impactés. On devrait avoir quelque chose qui ressortirait sur les lavandières, j’avoue que c’est pas très très clair encore. Comme c’est en phase de réalisation il faut attendre encore quelques années. 

Et ça va débuter quand ?

Ça a débuté l’an dernier et on en a encore pour au moins 2-3 ans pour avoir des résultats.

Et c’est sur tous les DOM-TOM ?

Oui.

Quelles cartes existent avec les eaux de Mayotte ?

Il y a les cartes du SDAGE, d’un SDAGE à l’autre elles sont très différentes. Donc je ne sais pas. A mon avis il faut se baser sur ces cartes-là. 
C’est le seul élément ?

Plus ou moins…on pourrait…on devrait, si j’avais le temps, si j’avais une personne un peu attitrée à ça, on ferait les choses nous-mêmes mais bon je suis tout seul donc on ne peut pas…On a du mal pour le moment à visionner une accumulation des usages. Et on a tendance un petit peu à éviter d’accumuler les usages, et quand on traite un dossier ou quand on instruit un dossier, quand on parle des prélèvements d’eau et du débit réservé, le fait qu’on prélève 90% et qu’on laisse que 10% en aval du cours d’eau, on ne réfléchit pas à tous les impacts sur les milieux qu’ont les différents usages, qui vont des usages particuliers au non traitement des eaux d’assainissement, ce qui veut dire qu’en période d’étiage c’est catastrophique. Mais ça on a du mal à le faire admettre…tout le monde est conscient mais…

Donc la prise de conscience est bien là ? Parfois on dit qu’il n’y a pas de prise de conscience à Mayotte…

Ça dépend. Ça dépend. On essaye de faire prendre conscience [rires]. Disons qu’il paraîtrait normal que dans le cadre d’instruction de dossier on ait une cartographie adéquate, qui permette de déterminer quels sont…mais bon, il est plus facile de travailler en désagrégeant…ça c’est un commentaire personnel [rires].

Dans les priorités d’actions à mettre en place qui ressortent de mes entretiens, c’était information, communication, sensibilisation de la population et des élus en priorité. Après arrive la répression, alors que quand je vous écoute j’ai l’impression que l’information a été mise en place depuis un moment ?

Je pars du principe qu’il y a suffisamment de personnes autour, suffisamment de services, suffisamment de personnes qui seraient compétentes, qui ne mettent pas en œuvre leurs compétences, qui font de la communication. Donc j’estime qu’il y a suffisamment de personnes qui font de la communication. Ça c’est personnel. Ensuite on est des agents qui ont certaines fonctions de police judiciaire, nous n’avons pas logiquement à émettre d’avis vis-à-vis d’une infraction, donc on relève l’infraction. Le Parquet, dans son traitement des infractions, a toute une phase aussi de sensibilisation. Donc il faut savoir que nous on sensibilise, et que le Parquet aussi sensibilise. Quand je dis nous, c'est-à-dire que les différentes instances administratives font de la sensibilisation. Et de toute façon, le Parquet en traitement des infractions, de toute façon va avoir une phase de sensibilisation ou une phase d’atténuation. Ça veut dire je pense que si on a des agents qui sont commissionnés assermentés, on a déjà suffisamment de mal à avoir des agents qui soient pleinement compétents à Mayotte, c’est pas ces agent-là qui devraient faire de la prévention. Donc je me refuse à faire de la prévention. J’estime qu’on n’est pas là pour ça. Parce qu’il y a beaucoup d’instances, parce que je pense que les problèmes sont déjà abordés depuis un certain nombre d’années, donc le but aujourd’hui pour moi c’est effectivement de mettre en avant quand je fais un PV qu’il y a eu l’information antérieure, maintenant j’estime qu’on est dans un département français, et qu’une réglementation ça s’applique. Pour la problématique vis-à-vis effectivement des étrangers c’est très drôle, dernier PV sur les lavandières, on a 6 personnes en non-conformité, j’ai 4 cartes d’identité nationales comoriennes et j’ai 2 passeports comoriens. Mais bon faut faire avec. C’est des gens qu’on arrive à emmener au tribunal, y a pas de problème. Ils jouent le jeu en gros avec des peines qui vont être minimes. Du coup ce qu’il faut comprendre c’est que tout le travail qu’on fait, on le fait quasiment à perte, parce que tout le travail derrière on n’a pas une prise en compte il faudrait. Ca c’est pareil c’est un commentaire personnel, on prendrait en compte le coût financier de la mise en œuvre des contrôles, c'est-à-dire lorsqu’on a quelqu’un qui est en infraction, on lui fait payer a minima le temps qu’ont passé les agents et les administrations, je pense qu’on aurait des amendes qui seraient plus conséquentes. Et le 2è problème qu’on a et ça c’est un problème qui est réel, qu’il faut faire ressortir au niveau du rapport, c’est que jusqu’à maintenant on a des jugements relativement exemplaires qui ont été donnés sur certaines infractions en environnement…

Sur le braconnage de tortues ?

Sur des travaux, donc des impacts sur les milieux, sur les cours d’eau…sur des milieux naturels. On a eu des jugements exemplaires qui ont été donnés à une certaine époque que l’application des jugements est faite par les services de la préfecture, et que malheureusement l’administration ne suit pas. Ca veut dire que derrière on a des agents qui ont été contrôlés et on a une prise en compte par ce qui est des agents contrôleurs et qui est moins sérieuse, parce qu’on sait très bien que ce ne sera pas appliqué derrière. Le problème qu’on a c’est qu’on a le Parquet qui à un moment donné a donné des peines exemplaires et qui ne les redonnera pas, parce qu’ils savent très bien derrière que c’est pas suivi. Je pense que s’il y a un problème aussi c’est là. Beaucoup de gens tapent actuellement, en gros se plaignent, des problèmes judiciaires, il faut savoir que le traitement judicaire des infractions, pour un département est relativement bien suivi. On arrive à des thématiques, si les procédures sont bien faites et qu’il y a tout ce qu’il faut, on arrive à avoir un suivi, on a des demandes derrière de peines, etc. Ça veut dire que derrière il faut….alors bon, dans le cadre de la mise en place des départements on a eu la mise en place d’officiers du ministère public pour tout ce qui est contraventionnel, c’est relativement effectif. Les gens sont obligés d’aller payer. Si les gens ne vont pas payer, là on a un cas sur quelqu’un qui a eu une infraction, une C5 donc c’est du contraventionnel sur des travaux, la personne a eu la tête dure, je ne veux pas aller payer mon amende, derrière ça passe au FISC. Et derrière on a la personne qui veut demander…qui a besoin d’un document qui est lié au casier judiciaire, ça va pénaliser la personne dans ses travaux. Ça veut dire que derrière, tout le processus est bien mis en œuvre. Après je pense que pour les grosses infractions et pour les peines, on a de la demande de restauration, on a de la demande de remise en état, ça par contre ce n’est pas suivi. Parce que derrière ça demande la mise en œuvre…mais bon à la rigueur après, la situation sociale à Mayotte et la paix sociale qu’il faut garder…mais on n’a pas le même cas, dans le cadre de l’urbanisme je crois qu’on a 300-400 maisons qui sont construites sur le domaine public maritime, un Préfet il y a quelques années de ça est parti du principe de faire de la destruction de ces maisons, parce que ces maisons ne pouvaient pas être construites sur les terrains de l’Etat…..ils ne l’ont fait qu’une fois hein !... [rires]. Ils ont détruit 2 maisons côte à côte, il y a eu des manifestations, on l’a entendu…

Est-ce que les peines suffisent à les faire stopper ? Car dans le braconnage il paraît que ce n’est pas suffisant pour qu’ils arrêtent…

Le braconnage c’est comment on…le bon exemple, on en a un très connu qui est reconnu de tout le monde etc. en tant que braconnier qui au cours d’un des jugements il y a quelques années a dit « de toute façon moi je braconne je ne sais faire que ça ». On a quelqu’un qui est mahorais, qui ne travaille pas, donc qui vit du braconnage, qui est alcoolique, qui est asocial, donc qui n’a pas d’argent on est sur des petits délits, le code de l’environnement enfin toutes les infractions, principalement sur les espèces protégées et les habitats on est sur du petit délit. On est sur des peines de prison de 6 mois, c’est ce que la magistrate expliquait, les peines de prison de 6 mois, pour mettre la personne en prison sur le moment, en  gros il va falloir des faits aggravants, pour arriver à 1 an de prison, où là d’un point de vue…là c’est plus facile pour le Parquet à mettre en œuvre. Après on est sur des petites peines de prison. La réitération d’infractions, même dans ce cadre-là ou la récidive, qui dit récidive il faut prouver que la personne a récidivé, donc faut croire que si la personne n’est pas repartie en prison c’est qu’il est non récidiviste. C’est que d’un côté on a un problème dans la procédure. On a un problème d’un côté on a le changement du Parquet, et puis on a le changement des magistrats et puis il suffit qu’on change pour un magistrat qui connaisse un peu moins le problème du coup on ne suit pas le dossier…c’est pour ça qu’après il faut prendre tout ça en considération. Prenez un clandestin dans ce cas-là, il est renvoyé directement chez lui, il est convoqué mais il ne saura jamais qu’il est convoqué parce qu’en gros on n’ira jamais le chercher et la personne 15 jours après est là. Voire elle continue. Alors qu’est-ce qu’on fait je ne sais pas. On va essayer cette année de travailler déjà sur des mahorais. On a 1 ou 2 personnes en vue. On les connaît à force. On suppose que. Mais bon après voilà, il faut prendre des gens. Quelqu’un qui a constaté un braconnier qui est reparti en Audi. Les gens qui sont repartis en Audi ce n’est pas des clandestins…

Donc le braconnage n’est pas réalisé uniquement pour survivre… ?

Ca par contre c’est une idée qu’il faut s’enlever de la tête. Le braconnage c’est…je pense qu’on est dans une zone où les gens mangent de la tortue. Ont mangé de la tortue, et continuent.

Ca se perd petit à petit non ?

Moi j’en suis de moins en moins convaincu.

Et c’est pour manger localement ou pour l’export de la viande ?

Je pense qu’il doit y avoir de la viande qui repart aussi. Il faudrait…pour différentes raisons faire un rapprochement du service des douanes, pour faire des contrôles au départ des glacières parce que je pense qu’on a  des choses à trouver là-dedans. Le problème c’est que si c’est cuisiné, on ne pourra pas savoir …si le produit part brut, on a de la chance de et encore c’est compliqué, parce que si c’est bien nettoyé, bien nettoyée la viande de tortue ça ressemblera à du veau, et après y a plus de …et puis je pense que le Parquet pour suivre est pas très sympa. Parce qu’il va falloir attester…j’avais de la viande là il a fallu attester j’ai dit « oui il y a des nageoires j’ai les nageoires, j’ai la peau sous la main donc je vois bien que c’est de la viande de tortue ce n’est pas du zébu ».

Est-ce que le problème principal ce n’est pas justement l’environnement qui passe après tout le reste à Mayotte ?

Je ne sais pas. Aujourd’hui l’avantage qu’on a sur le braconnage tortue c’est qu’on a le REMMAT qui fait remonter l’information et donc on redécouvre le braconnage parce qu’on en entend plus parler. Bon effectivement on a peut-être moins d’actions depuis quelques années qu’à une certaine époque, mais bon je pense que c’est aussi l’effet mode parce qu’on a de l’information qui ressort, parce que la presse utilise ces infos-là plus ou moins à bon escient.

Là dans la presse ça n’arrête pas !

Il y en a qui font beaucoup de presse…et puis bon après, c’est comme ça…faut…on a besoin d’un centre de soins pour animaux ça se serait bien. 
Et c’est à l’étude là ?

Oui apparemment.

Bon, il y a de l’espoir quand même ! [rires]

Oui tout à fait mais bien sûr.

Il y a des actions conjointes entre la Brigade Nature et les associations environnementales ?

Non, quasiment pas, on pourrait…

Par exemple les études, peut-être qu’elles pourraient être menées par des associations ?

Oui, mais j’aurais tendance à dire que selon le type d’étude, il faut qu’elle soit faite par des scientifiques. Effectivement on reste en attente, des informations des uns et des autres. On entend des fois beaucoup de choses et puis malheureusement ces choses-là ne nous reviennent pas aux oreilles pour travailler. Les gens se plaignent mais quand il s’agit après d’aller plus loin pour dire les…Après on a aussi, enfin je pense qu’il y a ce phénomène-là et ça il faut que les gens en prennent conscience, les gens les associations c’est qu’il va falloir que les associations se constituent partie civile pour qu’il y ait une réelle prise en compte. Je pense à ces 2 jugements exemplaires que nous avons eus, nous les avons eus parce que des gens se sont constitués partie civile, enfin c’était à l’époque une société. Ou parce qu’une association se constitue partie civile et se plaint des atteintes supplémentaires qu’il y a. Pour l’avoir vécu à l’époque, un dossier qui était censé être traité de façon très minimaliste est passé avec un traitement assez exemplaire. Donc après derrière il va falloir que les gens…mais ça va impliquer dans pas mal de dossier, que les associations se portent aussi contre certains dossiers qui sont portés aussi par l’administration. Si ces associations sont en attente de financements de l’administration, j’attends de voir comment les gens se positionnent sur ce genre de choses-là. Il faut savoir qu’aujourd’hui avec la nouvelle ordonnance pénale, un individu lambda en faisant un courrier à l’administration et en posant un dossier au tribunal administratif peut imposer à l’administration de faire faire par ces agents respecter  telle ou telle réglementation sur tel ou tel endroit ou telle ou telle problématique. Va falloir que les gens ils cherchent ces informations-là pour comment faire et donc. A ce moment-là les associations aujourd’hui à mon avis pourraient déjà travailler là-dessus. Moi j’estime qu’on est moi j’ai peu de temps à passer en sensibilisation j’ai peu de temps à passer en partenariat, on me demande de passer du temps sur du contrôle, sur des procédures, c’est pour ça qu’effectivement on a peut-être eu une époque où la Brigade Nature avait une auréole plus…on était peut-être mieux vu à une époque, je sais pas…je n’écoute pas trop. [rires]
Je pense que ce qu’il faut bien se…les impacts…après historiquement, ça c’est en commentaires hein, historiquement le temps des collectivités le salaire des mahorais était relativement bas, et malgré qu’ils aient toujours eu des grandes familles, la partie « agricole » a toujours été plus importante, et malgré tout c’est ce qui fait qu’on a des habitats qui sont relativement impactés parce que on est sur une petite île, je crois qu’on est en fonction de si on compte les clandestins ou pas, je sais pas si on est 5000 personnes au km², on est quand même sur une population qui est relativement importante, et puis on a un territoire qui sera pas plus important. Sur le terrain, les pressions, alors on  a ce qu’on appelle les pseudo-réserves, quand je dis pseudo c’est que ça n’a que le nom, et les administrations n’ont jamais pris partie d’en faire des surfaces réellement protégées par arrêté de biotope etc. et donc du coup au jour d’aujourd’hui l’agriculture, quand on parle de parcelles, de couvert forestier en dehors de ces réserves-là, on parle d’agroforesterie, donc ça veut dire qu’on est déjà relativement impactés, et quand on est sur les hauts on est en limite, on est vraiment en limites des parcelles de l’Etat. Donc ça veut dire qu’aujourd’hui, même encore aujourd’hui, pour avoir su ça l’année dernière encore, même les parcelles qui sont mises à nu, après la forêt reste parce qu’on est sur des parcelles de l’Etat qui sont soi-disant en réserves. Donc on est en limite forestière. Donc ces impacts à mon avis ne sont pas non plus que liés aux personnes en situation irrégulière. On suit aussi historiquement des habitudes. On est 34 000 personnes percevant un salaire à l’échelle de l’île, ça veut dire que derrière il faut subvenir aux besoins d’autres personnes. Il y a aussi ce phénomène-là où il faudra quelques années avant qu’on arrive à inverser un peu ces tendances-là. Malheureusement ça ne va pas s’arrêter aujourd’hui.

C’est peut-être aussi une histoire de génération, ce sont les plus âgés qui sont dans l’agriculture actuellement… ?

Là par contre, les 140, 160, 200 000 personnes en situation irrégulière ne feront pas perdre cette habitude. On va parler de 140 vu qu’officiellement il y a des rapports…


Ils arrivent à faire des estimations ?

Je ne sais pas, il y a eu à la suite du soi-disant recensement de l’INSEE, il y a un rapport qui est sorti l’an dernier sur le ministère de l’Outre-mer…de coopération…ils ont recoupé des informations de demandes de visa, ils ont fait un recoupement avec des chiffres sur des gens qui avaient demandé des visas et qui ne sont jamais revenus en gros ils ont estimé, à plus de 150 000, à 140 000 le nombre de personnes qui vivraient ici. Qui vivraient ici parce que ce ne sont pas des gens qui ont demandé des visas pour Marseille. Ça veut dire que c’est une population qui existe, par contre cette population-là qui…une grande partie de ces gens-là est en survie, iront impacter sur les milieux. Sur la pêche on a déjà des baisses…je pense qu’il faudrait voir ça avec le PNMM mais sur la pêche on a des baisses de stocks de poissons de récifs, qui sont des espèces qui ont un faible taux de renouvellement. Aujourd’hui je pense qu’on voit sur le bord des routes quand on voit la taille des poissons vendus. Quand on voit des poissons perroquets qui font 10 cm ça veut dire ce que ça veut dire. Et il va falloir encore quelques années avant d’inverser les tendances, donc ça veut dire qu’il reste encore une dizaine d’années avant qu’on arrive à des résultats.

Ce qui ressort le plus des entretiens c’est renforcer la police de l’environnement et la répression.

J’aurais tendance à dire oui et non, pour l’échelle du département. Si je prends la vision métropolitaine, c’est de dire que nous par exemple, enfin moi déjà on n’est pas censés être 2 agents en moyens humains ici. J’en ai perdu un. On a réussi à rouvrir le poste de façon un peu chaotique mais ça s’est passé. Maintenant il faut aussi prendre en compte que sur place 340 km², si l’on fait le comparatif des autres agents des autres services des autres départements d’outre-mer, je ne suis pas sûr qu’on soit tant que ça en sous-effectif. Nous si on arrive à un effectif de 9 agents, on est autant qu’un service comme la Martinique ou la Guadeloupe qui sont beaucoup plus grands. On va avoir…que je ne dise pas de bêtise…peut-être plus d’agents que la Réunion, qui est 4 fois plus grande. Faut savoir que la Guyane, dans un service comme le nôtre, ils sont 12 ou 13. Ça veut dire qu’au prorata, au niveau national, on n’est pas tellement en sous-effectif. Par contre, là où il y a le problème, c’est qu’on a des agents qui seraient censés faire des missions de police qui ne le font pas. Cette problématique vous la retrouvez beaucoup aussi je prends par exemple les services de police administrative, faites le tour de différents services et voyez ceux qui font de la sensibilisation à l’environnement et là c’est là que vous faites le point et que vous allez vous dire ah effectivement il y a peut-être un souci de ce côté-là. Que ce soit au niveau de la DAAF, au niveau de la DEAL, mais après en fonction des cas c’est même des politiques des fois de certains directeurs. La DEAL si je prends l’ancien DEAL par exemple, je crois qu’en police de l’eau il y a peut-être eu un arrêté préfectoral de mise en demeure sur 4 ou 5 ans. C’est inadmissible, ce n’est pas possible de travailler comme ça. Tout le code de l’environnement sur la police de l’eau est fait pour qu’on ait une meilleure prise en compte par les Parquets des infractions, lorsque l’administration a commencé son travail dessus. Et en gros, je pense qu’il y aurait la même chose à faire sur les polices je pensais aux polices maritimes avec la DSOI qui eux aussi sont amenés à travailler sur l’administratif. C’est la même chose sur la DIECCTE. Après il y a aussi ce genre de paramètres-là qu’il faut prendre en compte. Les gens vont dire il n’y a pas assez de répression prenez les agents du Conservatoire du Littoral, pas les agents du Conservatoire du Littoral mais les agents du Conseil Général qui travaillent sur les terrains du Conservatoire du Littoral, ils ont ordre du Conseil Général de ne pas faire de police, de ne pas faire de PV. Comment vous voulez travailler ?

Et pour quelles raisons ?

Politiques. Prenez tous les policiers municipaux commissionnés assermentez-les vous avez une flopée de personnel supplémentaire qui peuvent travailler au titre de la biodiversité sur les lavandières etc. Après on est sur un cadre aussi, c’est une problématique différente c’est qu’on est dans un cadre de départementalisation et donc de professionnalisation des agents. Voilà…A mon avis il faudra faire attention sur le pro rata des agents sur la superficie…Alors le PNMM c’est peut-être un peu différent parce qu’ils ont un territoire qui va de Glorieuses aux Iles Eparses alors là c’est un autre problème, ils ont un problème déjà de moyens techniques pour aller sur les sites donc c’est autre chose. Maintenant prenez tous les services qui sont en place et puis voyez comme. Nous actuellement on est fléchés comme 6 personnes mais actuellement je suis tout seul. La DMSOI et les Affaires maritimes sont censés travailler sur la pêche, ils sont en sous effectifs aussi complets. Alors c’est lié au fait, administrativement la bonne excuse c’est de dire nous avons des renouvellements tous les 4 ans depuis des années. On est aujourd’hui une destination qui ne fait plus rêver et donc on est en sous effectifs. Je prends le cas de la DEAL service environnement et prévention des risques je crois qu’ils ont 12 postes à pourvoir. Et beaucoup de postes sur la partie biodiversité.

Ce sont des renouvellements de poste ?

Des renouvellements de poste, des gens qui partent…1 ou 2 postes qui sont ouverts en plus…après les postes ne sont pas renouvelés. Donc après les affaires maritimes vont dire nous on a 2 postes. Ils ont un poste personne n’est dessus et en dehors de ça…ah si ils ont un poste quand même. Vous avez l’ARS pour l’application du Règlement sanitaire départemental 0 agent. Sur cette thématique-là par exemple même si ce n’est pas directement la biodiversité, c’est les atteintes aux milieux, il y a toute une partie par exemple agricole qui est en-dessous des seuils pris en compte par l’Etat, les autres services, qui logiquement est régi par ce code-là. Si vous avez pas d’agent sur ce code-là, on peut pas faire appliquer le fait qu’il y ait pas de zébu en stabulation au-dessus d’un cours d’eau. Ce qui va être intéressant sur la notion des eaux de baignade, c’est qu’il y a des sites on n’a pas d’urbanisation en amont. Si on prend la carte des eaux de baignade, ils ont mis un site en rivière qui est la cascade de Soulou, la cascade de Soulou il y a interdiction de baignade. Le site en amont, y a pas d’urbanisation là-bas. Par contre il y a de l’agriculture. Avec des zones de stabulation qui sont à proximité directe du cours d’eau. Comme ce n’est pas pris en compte par ce genre de règlement on ne peut pas mettre…il y a un lien direct avec la biodiversité. C’est pour l’exemple de services avec un manque de police, beaucoup de services prennent des scientifiques et des agents de terrain qui sont attitrés de la police de l’environnement oui c’est à prendre en compte. Mais maintenant on n’est pas si mal lotis que ça.
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